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                      Prêt à l’amélioration de l’habitat 2025  

 

    

Liste des travaux/opérations 
 
 

De nombreux travaux et évolutions de votre 
logement peuvent prétendre à un prêt : 
chaudière, poêle, isolation thermique, 
fenêtres, volets, chauffe-eau, capteurs 
solaires etc.  
La liste complète est indiquée dans le formulaire.  

 
    

    

Montant 
 
 

Le montant du prêt à l'amélioration de 
l'habitat (PAH), vous est octroyé à hauteur 
des dépenses que vous avez engagées pour 
vos travaux/achats dans la limite de  
2 200 €.  
Par exemple, si votre devis de pose de volets est de 
800€, c'est le montant maximum auquel vous pouvez 
prétendre. Si votre devis est de 3 000 €, le prêt ne 

pourra donc pas dépasser les 2 200€.  

 
    

 

 

Pour adhérer à la 
CFDT : 

 

 

01 46 34 78 56 

@interco.cfdt.fr 

 

@interco_cfdt_officiel 

 

/interco_cfdt_officiel 

 

/intercocfdt 

INTERCO.CFDT.FR 

https://2w077.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2nfsTSzIPuP4DtABMYdbDDEH/WhQHPcRgW-D_


 

 

 

  

 

REMBOURSEMENTS  

 
 

Ce prêt à taux zéro et sans frais 
de dossier peut être remboursé  

au choix en 24 ou 36 mois.  

 
   

  

 

A SAVOIR 

 
 

Dans le cas où la commission 
valide votre demande de prêt, la 

présentation d'une facture 
d'acompte ou acquittée validera 

l'obtention du prêt.  

 
   

 

 

                                                            En savoir plus  

aidesetprets@fda-fr.org - 01 44 77 98 50 - www.fda-fr.org 

 

 

      

https://2w077.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2nfuMSVnisyIfvWVAj05zxAn/Wu4M0eunFERK
mailto:aidesetprets@fda-fr.org
https://2w077.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2nfwFS2J1rXX7xsoytMamh7J/jyGxIp09ymfy

